’ANAS RECUE EN
AUDIENCE PAR LA DAPN

LE 28 SEPTEMBRE DERNIER, UNE DELEGATION DU BUREAU
NATIONAL DE L'ANAS ETAIT RECUE EN AUDIENCE PAR MONSIEUR
LE DIRECTEUR DE ADMINISTRATION DE LA POLICE NATIONALE

Pierre WILLEM, Secrétaire National ANAS, Joaquin MASANET,
Président de ’ANAS, Monsieur Hervé BOUCHAERT, Directeur
de ’Administration de la Police Nationale, Bernard LAYES,
vice-président de ’ANAS et Pierre DERROUCH, sous-
Directeur de I’Action Sociale.

DEPUIS SA CREATION, L'ANAS EST PRESENTE AUPRES DES
INSTANCES REPRESENTATIVES DE LADMINISTRATION POUR
MIEUX DEFENDRE LES INTERETS DES PERSONNELS DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR QUI EN ONT LE PLUS BESOIN
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